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Dimanche, nous annoncions le résul-

tat du vote sur l’entente de principe 

présentée en 15 séances et 40 heures 

de présentation. Ces résultats ont 

confirmé votre adoption de l’entente 

de principe, avec une moyenne glo-

bale de 79%. Cliquez ici pour relire 

l’édition spéciale du journal. 

Cette tournée d’assemblées se tenait 

partout au Québec jusqu’au 20 fé-

vrier. Aussi, ce mercredi 21 février, 

notre Fédération de la Santé et des 

Services Sociaux (FSSS-CSN) a an-

noncé que l’entente de principe a été 

adoptée largement dans l’ensemble 

des syndicats en santé et services 

sociaux du secteur public CSN. S’il 

est trop tôt pour donner des chiffres 

exacts, nous vous les communique-

rons dès qu’ils seront disponibles. 

Cliquez ici pour lire l’annonce FSSS.  

Eh oui, les syndicats continuent 

d’être au centre de l’attention média-

tique. Aussi, Simon Deschênes, Pré-

sident de notre syndicat, a tenu une 

entrevue à la radio CFNJ, un média 

régional majeur dans Lanaudière.  

Si l’adoption de l’entente de principe 

est une bonne nouvelle, il tient à 

nommer qu’il demeure des irritants. 

Primes moins hautes aux temps par-

tiels, refus total de la CAQ de négo-

cier des ratios… Nous poursuivrons 

la lutte sur ces enjeux et contre le 

PL15. Autre déception : le choc irré-

cupérable de 2022, mais il rappelle 

que le mécanisme de protection sur 

l’IPC est un gain historique. Sa con-

clusion : 75% de nos objectifs sont 

atteints dans cette négociation-là. 

Courrez écouter cette entrevue de 

notre Président en cliquant ici! 

C’est quoi, la suite? 

Tout n’est pas fini : il reste l’étape 

du Front commun! Une conférence 

de presse aura lieu ce vendredi 23 

février à 11h15 (demain au moment 

d’écrire ces lignes). Nous la retrans-

mettrons sur notre page (lien ici)! 

Ensuite? Quand la rétro? Qui que 

quoi dont où? On se calme, hehe! 

Comme à chaque négo, l’entente de 

principe, ça le dit, ce sont les prin-

cipes! Les parties entament alors 

l’écriture de la convention. Le tout 

devrait être prêt vers le printemps, où 

il y a signature par les parties. C’est 

là que nous pourrons vous donner 

tous les délais, rétro, délais et tout 

ça! On vous tient au courant! 

Francis Boudreault, 
V.-p. Info-Mob 

Après des années à subir des 

reculs et des attaques, nous 

avons repris le chemin des    

victoires pour celles et ceux qui 

prennent soin de la population.   

- FSSS-CSN 

https://twitter.com/SttcissslCsn
https://www.facebook.com/sttcisssl.csn
mailto:accueil@sttcisssl.org
https://www.sttcisssl.org/wp-content/uploads/2024/02/LRS_359B.pdf
https://www.sttcisssl.org/wp-content/uploads/2024/02/LRS_359B.pdf
https://fsss.qc.ca/syndicats-fsss-csn-enterinent-entente-principe-sectorielle/?fbclid=IwAR0hLGPhfzaL_olCln1gugBYgXBCdjZJSI6kDq6fKbJBJ0Lbi3pujWogzCk
https://youtu.be/WCo6zBE4L3g
https://youtu.be/WCo6zBE4L3g
https://www.facebook.com/sttcisssl.csn/videos/351493274530404/
https://www.facebook.com/sttcisssl.csn/videos/351493274530404/


 

 

Changement dispo : si à la baisse, 
avant le 1er mars pour l’horaire du 19 
mai au 7 septembre. À la hausse, 
possible en tout temps. 

Demandes horaires : avant le 1er 
mars pour les périodes allant du 24 
mars au 20 avril 2024. 

Prochains fériés à demander : Ven-
dredi Saint, 29 mars 2024 (F-10) et 
Lundi de Pâques, 1er avril 2024       
(F-11). Exprimez votre préférence à 
votre gestionnaire avant le 1er mars. 

Catégorie 3 
du 27 février au 12 mars 

La journée du chandail rose a lieu 

le dernier mercredi de février. Sa 

raison d’être : contrer l’intimida-

tion, ce qui est fort pertinent, vous 

en conviendrez!  

Que ce soit entre adultes ou entre 

enfants, l’intimidation n’est ni sans 

victime ni sans conséquence. C’est 

souvent les préjugés des parents qui 

enracinent ceux des enfants! Soyons 

proactifs pour réduire tout ça au 

maximum! De surcroît, c’est une 

belle occasion de porter ponctuelle-

ment un vêtement rose comme votre 

chandail de l’équité pour une cause 

tout aussi noble! 

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support 
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Il est important de vous rappeler que 

si vous êtes porteur d’une invalidité 

découlant d’un problème de santé 

mentale (dépression, trouble de 
l’adaptation, burnout, etc.) relié à 

votre travail, vous devez préciser à 

votre médecin qu’il s’agit d’une ré-

clamation CNESST. Lorsque que la 

santé mentale est affectée au point 

où vous devez subir un arrêt de tra-

vail et un suivi médical, il est cou-
rant de voir des médecins dire aux 

travailleurs que la CNESST  refusera 

l’évènement comme maladie profes-

sionnelle. Précisez-lui bien que 

l’aspect légal ne lui appartient pas et 

sera traité par des spécialistes. Ce-

pendant, il est faux, en 2024, de 
croire que ce sera un refus automa-

tique car ce n’est pas un évènement 

physique. D’ailleurs, dans notre 

déclaration d’évènement accidentel 

(DEA) au CISSSL, nous avons 

l’aspect psychologique d’inclus. La 
nouvelle loi 27 a d’ailleurs fait une 

plus grande place à la reconnaissance 

des problèmes psychologiques reliés 

au travail. Nous sommes conscients 

que lors d’épuisement psychologique 

vous menant à un arrêt de travail, 

vous n’avez pas l’énergie de faire 
des démarches pour contester des 

décisions CNESST avec l’intention 

de vous faire reconnaître accidenté.e 

du travail. Sachez que votre équipe 

SST-Défense CSN est là pour vous 

aider et vous guider dans ce proces-
sus. N’hésitez pas à nous contacter 

pour vous simplifier la vie. 

Audrey Alcaidinho, 
Agente SST-Défense 

 

Pour nous contacter au NORD 

450 759-8222 postes 2009 ou 4616 

Pour nous contacter au SUD 

450 654-7229 poste 366113 

Attention, prenez note que nous 

avons cessé la distribution des 

chèques directement à nos bu-

reaux syndicaux du CHDL et de 

l’HPLG. Les chèques ont tous été 

mis à la poste sans exception dans 

la semaine du 20 février. Il faut donc 

prévoir un délai de quelques jours 

avant de le recevoir.  

Par la suite, nous pourrons lancer 

l’impression des chèques de correc-

tion et ceux-ci seront également en-

voyés par la poste.  

Pour toute question sur les montants, 

écrivez à notre équipe responsable 

du soutien à la trésorerie par courriel 

à tresorerie@sttcisssl.org ou laissez-

nous un message vocal au 450 759-

8222 poste 5188. 

Isabelle Desmarais,  
Secrétaire générale 

Tél. : 18556122998
https://fr.wikipedia.org/wiki/Journ%C3%A9e_internationale_de_l%27ours_polaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Journ%C3%A9e_internationale_de_l%27ours_polaire
mailto:tresorerie@sttcisssl.org
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 Mot de l’autre jour! Kafkaïen : adjectif définissant une atmosphère ou situation oppressante, absurde et cauchemardesque, 

caractéristique de l’œuvre de l’auteur tchèque Franz Kafka (La Métamorphose, Le Procès, Le Château, etc.) 

La semaine passée, nous mention-

nions que Guillaume Clavette, repré-

sentant de la catégorie 2 à la FSSS, 

avait répondu à des questions pour 
des articles de Radio-Canada et de 

QUB au sujet de l’annonce gouver-

nementale de former une nouvelle 

cohorte d’ASSS en accéléré.  

Sachez que Guillaume multiplie les 

apparitions à ce sujet et qu’il a été 

invité à une entrevue à l’émission à 

grande écoute du 15-18 de Radio-

Canada. Il réitère nos positions à ce 
sujet en matière de formation à ra-

bais. Sachez également que le terne 

cabinet Dubé a pour sa part refusé de 

participer à l’entrevue.  

Guillaume mentionne d’ailleurs que 

la pénurie d’employés ASSS force le 

gouvernement à investir au privé afin 

d’y pallier, alors qu’on lui a propo-

sé à la dernière négo de plutôt y 
aller de mesures pour encourager 

les gens à travailler comme ASSS, 

ce qu’il a balayé du revers de la 

main. 

La semaine passée, on vous a présen-

té une raison de rester sceptique de-

vant les formations accélérées du 
gouvernement. Cette semaine, on 

vous en donne une autre tout aussi 

valable : les chiffres en arrêt de tra-

vail et en absence peignent un por-

trait peu flatteur de ces formations. 

Notre fédération est en mesure de 

constater que les personnes formées 
dans les cohortes de PAB du pro-

gramme accéléré caquiste étaient 2 

fois plus souvent en arrêt de travail 

et en absence que le personnel ayant 

suivi la formation au complet. On 

vous invite à écouter l’entrevue en 
cliquant ici! 

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support et ASSS 

Récemment, Pascal Mailhot, ancien 
conseiller politique, faisait la critique 
du Québec en matière de soins à do-
micile (SAD). Au moins, on pourra 
s’entendre que si rien n’est fait, le 
Québec est sur le point de percuter 
un mur à pleine vitesse. Au milieu 
des années 1970, les personnes de 
plus de 70 ans comptaient pour 4% 
de la population québécoise. Ce 
pourcentage a grimpé de 10%, alors 
que la population a cru de 50% sur la 
même période. Il n’y a pas à dire, ça 
fait beaucoup de personnes qui 

auront besoin de SAD bientôt.  

M. Mailhot dit que le gouvernement 
doit allouer d’importantes sommes à 
la réfection des CHSLD et à la cons-
truction des MDA (Maisons des aî-
nés). Il clame aussi que les entre-
prises privées possédant des RPA 
sont de plus en plus nombreuses à ne 
plus trouver leur compte et à fermer! 
On ne peut arriver qu’à une conclu-
sion : l’importance capitale des soins 
à domicile dans l’offre de soin du 
réseau public. C’est là le meilleur 
moyen d’éviter la catastrophe. C’est 

en se basant sur les travaux de 
Joanne Castonguay, commissaire à 
la santé et au bien-être, que M. Mail-
hot affirme que le système en place 
n’est pas en mesure de répondre 

adéquatement à la demande. 

Il mentionne que l’accès aux soins à 
domicile est compromis par trop de 
bureaucratie et que les soignants pas-
sent plus de temps à se déplacer et à 
remplir des fonctions administratives 
(incluant la reddition de compte tous 
les 15 minutes) qu’ils n’en passent 
avec les usagers à leur donner des 
soins. Même si Mme Castonguay 
croit que [le SAD] ne répond plus au 
besoins de la population et […] est 
inadapté aux besoins futurs, je ne 
suis pas d’accord avec la conclusion 

de M. Mailhot  qu’une partie du 
problème est que le réseau public 

s’entête à tout faire par lui-même 
et que la solution consiste à confier 
davantage de soins au privé. D’ail-
leurs, ses prétentions à l’effet que 
nous avons un modèle québécois du 
tout à l’état sont empreintes d’une 
incompréhension de l’état des lieux. 

Car justement, le privé est déjà très 
présent en soins à domicile. Les 
soins qu’on y reçoit sont d’ailleurs 
beaucoup plus coûteux à l’État que 
ceux du privé, même si les salaires 
des employés au privé sont moindres 
que ceux du public. En donnant de 
l’argent aux aînés pour qu’ils se 
prennent une ressource privée plutôt 
que d’investir directement dans plus 
de ressources publiques, le gouver-
nement place les patients dans une 
fâcheuse position, les forçant à de-
venir des employeurs, alors qu’ils 

sont en situation de vulnérabilité! 
Enfin, les lacunes du privé sont les 
mêmes qu’ailleurs : ils choisissent 
les patients les plus simples et les 

plus rapides à soigner, aux dépens 
des cas plus lourds, par exemple les 
cas nécessitant des soins découlant 
de la loi 90. Il s’agit là de faits que 
M. Mailhot s’est bien gardé de men-
tionner, n’est-ce pas? 

Lisez son article paru dans          
l’Actualité en cliquant ici! 

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support 

Alors que Bell prétend s’intéresser 

à la santé mentale des gens, un 

mois à peine après son événement 

Bell cause pour la cause, leur CA 

décide de sabrer 4 800 emplois au 

Canada. Couper des emplois risque 

de causer des dépressions et autres 

enjeux de santé mentale, le tout, au 

nom de la profitabilité de la compa-

gnie. Caroline Senneville, Présidente 
de la CSN, en entrevue cette semaine 

à Tout un matin, donnait des solu-

tions pour arrêter l’hécatombe de 

coupures dans le milieu médiatique. 

Cliquez ici pour l’entendre. Vous 

pouvez aussi consulter cet article de 

votre CSN qui explique bien la situa-
tion en cours chez Bell Médias en 

cliquant ici. 

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support 
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https://ici.radio-canada.ca/ohdio/premiere/emissions/le-15-18/episodes/738354/rattrapage-mardi-13-fevrier-2024/5
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Action pour la justice sociale 

Ce mardi, pour la Journée mondiale 

de la justice sociale, des actions se 

tenaient partout au Québec à l’initia-

tive de la Coalition Main Rouge. Le 

thème  : Arrêtons le dérapage! Le 

but : décrier les dérives de la CAQ 

contre notre filet social. Logement 

(fin du droit à céder un bail), réforme 

Dubé, éducation, privatisation : les 

attaques pleuvent! Résistons! Votre 

équipe Info-Mob était de l’action à 

Joliette, organisée par le MÉPAL 

(Mouvement d’Éducation Populaire 

Autonome de Lanaudière). Rejoi-

gnez sa page Facebook, cliquez ici! 

Francis Boudreault, 
V.-p. Info-Mob 

Le 14 février, moi, CSNMAN, lan-

çais ma canpagne comme futur PDG 

de Santé Québec! Ma promesse : 

faire exactement le contraire du Mi-
nistre Dubé, qui veut briser, privati-

ser et centraliser notre cher réseau de 

la santé et des services sociaux. Pour 

construire et non détruire, j’ai pris 6 

engagements, issus des recherches de 
l’IRIS et de la campagne CSN Vrai-

ment Public. Restez à l’affût : nous 

les dévoilerons au fur et à mesure! 

Résister : une promesse collective! 

CSNMAN 
Superhéros de la classe ouvrière 
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Alors que votre troupe d’athlètes 

s’apprête à courir avec CSNMAN le 

17 mars prochain (100km!) au profit 

du Camp Vol d’Été Leucan CSN 

pour les enfants et leur famille lut-

tant contre le cancer, nous rappelons 

que c’est ce samedi 24 février qu’au-

ra lieu une de nos activités de finan-

cement, notre super Quillothon, or-

ganisé par Isabelle Desmarais et Jo-

sée Lévesque! Dès 18h30, au 53, rue 

Baby, à Joliette! Coût :  25$, 20 pour 

les enfants, souliers et taxes inclus! 

Comme on ne peut garantir des 

places le soir même, écrivez-nous à 

leucan.csnmanetcie@gmail.com en 

nous disant combien de billets! Cli-

quez ici pour l’événement Facebook! 

Enfin, encouragez-nous par un don 

sur notre page web Leucan! Simple 

et pratique, avec preuve fiscale! 

Tous les montants sont bienvenus! 

Cliquez ici pour nous soutenir! <3 

D’ailleurs, votre équipe syndicale a 

la main généreuse et ajoute un don 

de 500$ au montant global. Notre 

syndicat poursuit donc son soutien 

historique à cette cause de cœur! 

Votre Équipe Info-Mob 

Le 28 février est la Journée mondiale 
sans Facebook. Avec tous les obs-
tacles que ce géant met en place pour 
nuire à un écosystème sain en infor-
mation, il y a de quoi s’insurger. Si 
ça peut sembler anodin, passer une 
journée sans Facebook prive cette 
immense corporation de revenus pu-
blicitaires, ce qui est tout à fait légi-
time dans les circonstances. Alors le 
28 février, on évite Facebook! 

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support 

Soif d être bien informé.e? 
►Abonne-toi ici à l’Infolettre CSN! 

►Trouve ici le journal CSN!  
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Cette semaine, partons en voyage. 

Pas dans le sud, mais dans le temps. 

Scrutant le passé pour comprendre le 

présent. Allez hop dans la machine à 
voyager dans notre temps collectif… 

2009. Après cinq ans de frustration, 

le député François Legault ajoute 

avec fracas sa démission à l’hémor-
ragie qui saigne le Parti Québécois. 

Les bancs de l’opposition s’avèrent 

insupportables pour celui qui a été 

ministre dans le boys club du gou-

vernement de Lucien Bouchard, où 

tout se décidait entre le pouvoir, l’ar-

gent… et surtout entre bons chums. 

Le paysage politique québécois a 

alors tout d’un scénario de drame 

naval : les vieux partis coulent! Le 

paquebot péquiste jadis reluisant est 
déserté par les progressistes (inclus 

les syndicats!), qu’il a si maintes fois 

trahis et écœurés qu’ils se sont cons-

truits leur propre chaloupe, toute 

neuve, battant pavillon solidaire. 

L’insubmersible libéral, quant à lui, 

a frappé l’iceberg de la corruption et 
des torrents de pots-de-vin remontés 

en surface par les scandales en cons-

truction l’entraîne par le fond. Il suf-

firait d’un printemps pour l’achever! 

Et l’ADQ? Le canot gonflé de popu-

lisme de Mario Dumont prend le 

bord aussi vite qu’il a quitté le port.  

L’œil vif et la main expérimentée, 

notre François constate que les vieux 

partis coulent. Soyons lucides, se dit-

il (et écrit Bouchard). De droite et 
radicalement antisyndicaliste, il ne 

peut devenir solidaire. Il s’est d’ail-

leurs toujours foutu de fonder le pays 

du Québec : sa seule lutte nationa-

liste est celle des riches d’ici contre 

les riches d’ailleurs. Que les pauvres 

d’ici soient exploités par des riches 
d’ici : voilà sa devise! L’ADQ a déjà 

son chef et pour François, c’est 

clair : François le businessman veut 

être seul capitaine à bord. Le boss? 

Hum, Papa Legault, ça sonne mieux 

2011. Plus d’un an, il fait planer le 

doute, appâtant l’avidité des médias 

(technique payante reprise par Denis 

I’m-Back Coderre et PK Lock-Out 
Péladeau) : le buzz du J’irai-tu? Ce 

que François ne dit pas, c’est que ce 

temps sert surtout à affiner sa straté-

gie de financement du futur parti : 

comment remplir sa cale de trésors. 

Why be illégal like les libéraux when 

we can be pirates en tout légalité? 

Enfin, François fonde la Coalition 

Avenir Québec avec Charles Sirois, 

autre homme d’affaires aussi spécia-

liste des failles légales. Avant d’être 

un parti, la CAQ est une OBNL1, 

permettant aux donateurs de donner 
2 fois dans la même année. Manque 

d’éthique? On s’en fout, c’est légal! 

Puis, il se peinture la patte de blanc 
en attirant le pourtant pas très net 
Jacques Duchesneau et Sonia LeBel, 
sa costar de la commission d’enquête 

où s’échoue le vaisseau libéral. Pen-
dant la transmission à la télé de la 
commission Charbonneau, la CAQ 
se paie des publicités invitant à faire 
des dons… à la CAQ! François pro-
met de faire de la lutte à la corrup-
tion son cheval de bataille. Et s’il en 
avait plutôt fait son cheval de Troie?  

On connaît la suite : en 2018, la CAQ 
est portée au pouvoir par un Québec 
écœuré des naufrages et assoiffé de 
changement. Six ans plus tard, on 
découvre un système financier pous-
sant des maires et des parents en 
deuil à donner 100$ pour jaser au 
Ministre. Immoral, mais légal...ish! 

En politique, quand le bateau coule, 
les rats quittent les premiers. Le pro-
blème cette fois-ci, c’est qu’il 
semble bien qu’ils se soient regrou-
pés dans le même canot de sauvetage! 

Francis Boudreault, 
V.-p. Info-Mob 

Suivez-moi, 

j’ai une idée! 

Les vieux partis coulent! 

On fait quoi, François? 
1 OBNL : organisme à but 
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